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Article L. 512-1
Sont soumises à autorisation préfectorale les installations qui présentent de graves dangers ou inconvénients pour

les intérêts visés à l'article L. 511-1.
L'autorisation ne peut être accordée que si ces dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que

spécifie l'arrêté préfectoral.
Le demandeur fournit une étude de dangers qui précise les risques auxquels l'installation peut exposer, directement

ou indirectement, les intérêts visés à l'article L.511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou externe à l'instal-
lation.

Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques engendrés par l'installation.
En tant que de besoin, cette étude donne lieu à une analyse de risques qui prend en compte la probabilité d'occurrence,
la cinétique et la gravité des accidents potentiels selon une méthodologie qu'elle explicite.

Elle définit et justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les effets de ces accidents.
La délivrance de l'autorisation, pour ces installations, peut être subordonnée notamment à leur éloignement des

habitations, immeubles habituellement occupés par des tiers, établissements recevant du public, cours d'eau, voies de
communication, captages d'eau, ou des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux
tiers. Elle prend en compte les capacités techniques et financières dont dispose le demandeur, à même de lui perme-
ttre de conduire son projet dans le respect des intérêts visés à l'article L. 511-1 et d'être en mesure de satisfaire aux
obligations de l'article (Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009) « L. 512-7-1 » lors de la cessation d'activité.

Article L. 512-12-1 (Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009)
Lorsque l’installation soumise à déclaration est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant place le site dans un état tel qu’il

ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur comparable
à la dernière période d’activité de l’installation. Il en informe le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installa-
tion ainsi que le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d’urbanisme.

Modifications apportées par la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de
clarification du droit et d’allègement des procédures (JO du 13 mai 2009).

Modifications des articles L. 512-1, L. 512-17, L. 515-12.
Création de l’article L. 512-12-1.



Article L. 515-12
Afin de protéger les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, les servitudes prévues aux articles L. 515-8 à

L. 515-11 peuvent être instituées sur des terrains pollués par l'exploitation d'une installation, sur l'emprise des sites
de stockage de déchets ou dans une bande de 200 mètres autour de la zone d'exploitation, ou sur l'emprise des sites
d'anciennes carrières ou autour de ces sites sur des surfaces dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de
la salubrité publiques. Ces servitudes peuvent, en outre, comporter la limitation ou l'interdiction des modifications de
l'état du sol ou du sous-sol (Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009) « , la limitation des usages du sol, du sous-sol et des nappes
phréatiques, ainsi que la subordination de ces usages à la mise en oeuvre de prescriptions particulières, » et permettre
la mise en oeuvre des prescriptions relatives à la surveillance du site.

Dans le cas des installations de stockage des déchets, ces servitudes peuvent être instituées à tout moment. Elles
cessent de produire effet si les déchets sont retirés de la zone de stockage.

(Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009) « Sur les terrains pollués par l’exploitation d’une installation classée ou consti-
tuant l’emprise d’un site de stockage de déchets, lorsque les servitudes envisagées ont pour objet de protéger les
intérêts mentionnés au premier alinéa et concernent ces seuls terrains, le représentant de l’état dans le département peut,
lorsque le petit nombre des propriétaires ou le caractère limité des surfaces intéressées le justifie, procéder à
la consultation écrite des propriétaires des terrains par substitution à la procédure d’enquête publique prévue au
troisième alinéa de l’article L. 515-9. ».

Ces servitudes sont indemnisées dans les conditions prévues à l'article L. 515-11. (Loi n° 2009-526 du 12 mai
2009) « Pour l’application de cet article, la date d’ouverture de l’enquête publique est, lorsqu’il n’est pas procédé à une
telle enquête, remplacée par la date de consultation des propriétaires. ».
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- L’article L. 512-17 devient l ’article L. 512-7-1

Article L. 512-7-1 (Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009)
Lorsque l'installation soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, son exploitant place son site dans un état

tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du
site déterminé conjointement avec le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d'urbanisme et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, le propriétaire du terrain sur lequel est sise
l'installation.

À défaut d'accord entre les personnes mentionnées au premier alinéa, lorsque l'installation est mise à l'arrêt défini-
tif, son exploitant place son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site comparable à celui de la dernière période d'exploitation de l'instal-
lation mise à l'arrêt.

Toutefois, dans le cas où la réhabilitation prévue en application de l'alinéa précédent est manifestement incompat-
ible avec l'usage futur de la zone, apprécié notamment en fonction des documents d'urbanisme en vigueur à la date à
laquelle l'exploitant fait connaître à l'administration sa décision de mettre l'installation à l'arrêt définitif et de l'utili-
sation des terrains situés au voisinage du site, le préfet peut fixer, après avis des personnes mentionnées au premier
alinéa, des prescriptions de réhabilitation plus contraignantes permettant un usage du site cohérent avec ces documents
d'urbanisme.

Pour un nouveau site sur lequel les installations ont été autorisées à une date postérieure de plus de six mois à la
publication de la loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et
à la réparation des dommages, l'arrêté d'autorisation détermine, après avis des personnes mentionnées au premier
alinéa, l'état dans lequel devra être remis le site à son arrêt définitif.

Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État.

P 155


